
 
 
1336 Route de Balleroy  
14 330 LE MOLAY-LITTRY 
Tél :  02 31 21 42 27  

 
 

Le Molay-Littry, le 22/06/2023 
 

 

Des t inatai res  :  les conseillers communautaires d’Isigny-Omaha Intercom.  
Dossier suivi par : Aurélie JOUENNE (02 31 21 42 27) 

 
 
 

CONVOCATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Le lundi 03 juillet 2023 à 20H00 

 
 

Salle des fêtes du Molay-Littry 
Place du Docteur Vernay 
14 330 LE MOLAY-LITTRY 

 
 

Attention  
En cas de pouvoir, ceux-ci doivent nous parvenir 48 H avant le Conseil Communautaire. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
1. PLUi : Proposition d’adoption de la modification n°2 (version simplifiée), 

 
Pour information :  
- Lancement de la procédure de modification n°3 du PLUi. 
- Point sur l’aménagement du quai Crampon à Grandcamp-Maisy (PVD). 

 

ASSAINISSEMENT - ENVIRONNEMENT 

 
2. Proposition création de la commission de délégation de service public (DSP) : Condition de 

dépôt des listes pour l’élection de ses membres, 
3. Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) incitative : Proposition d’approuver une 

délibération de principe. 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
4. Proposition de nomination de deux représentants afin de composer le Comité de 

programmation du LEADER. 

Le Président 
aux  
Conseillers Communautaires 
titulaires et suppléants 



 
Pour information : 
- Loi Climat et Résilience Volet Développement Economique : Inventaire des zones d’activités. 
- Avenant à la convention d’honoraires avec le Cabinet MOSAÏC. 
 

SCOLAIRE 

 
5. Proposition conventions avec l’OGEC pour l’école privée Notre Dame, 
6. Proposition de tarifs des cantines et des garderies à la rentrée de septembre 2023, 
7. Proposition convention de délégation de compétence en matière de transport public de 

personnes à vocation principalement scolaire (AO2) avec la Région. 
 

ENFANCE - JEUNESSE 

 
8. Convention Territoriale Globale (CTG) : Proposition de reconduction 2024-2028, 
9. Projet d’Espace de Vie Sociale (EVS) : Proposition d’ouverture d’un EVS avec préfiguration en 

2023, 
10. Mutualité Sociale Agricole (MSA) : Proposition de convention Grandir en Milieu Rural (GMR), 
11. Local Ados Isigny-sur-Mer : Proposition signature d’une convention de mise à disposition de 

biens et d’équipements. 
 

Pour information :  
- Point et avancement du dossier Pôle Enfance à Osmanville. 
 

FINANCES 

 
12. Présentation de la décision modificative sur le budget principal 2023, 
13. Présentation nouvelle mise à jour de la délibération sur les cadences d’amortissement. 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

 
14. Proposition d’élection d’un représentant pour le syndicat Collectéa. 

 

Pour information : 

- Point sur la création de la Maison des services au Molay-Littry. 

 

TOURISME 

 
15. Proposition tarifs récapitulatif des tarifs 2023-2024 de l’Office de Tourisme, 
16. Réaménagement et extension de la Maison de la Forêt : Proposition de convention de 

mécénat avec l’entreprise Botanic, 
17. Proposition de convention VéloWestNormandy, 
18. Proposition tarifs récapitulatif des tarifs 2023 pour l’école de voile. 

 

CULTURE & SPORT 

 
19. Proposition d’octroi de subventions pour 2023, 
20. Proposition de modification des tarifs de l’école de musique, danse et théâtre intercommunale 

pour les agents intercommunaux, 
21. Proposition d’octroyer une place gratuite de la saison culturelle aux agents intercommunaux. 

 

RESSOURCES HUMAINES 

 
22. Proposition mise à jour des ratios d’avancement de grade, 
23. Proposition mise à jour du tableau des emplois communautaires, 



24. Proposition d’un Plan d’action pluriannuel relatif à l’égalité professionnelle, 
25. Proposition d’un référent déontologue des élus locaux, 
26. Proposition d’une mise à disposition d’un agent auprès de l’école Privée Notre Dame de 

Trévières, 
27. Proposition mise à jour de la délibération sur les frais de déplacement. 

 
Je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, à l’assurance de mes sentiments distingués. 
 

Patrick THOMINES, 
Président 

 
 
 
 
 
 
 
N.B : Si vous ne pouvez assister au conseil : 
 

• Communes ayant plus d’un conseiller communautaire : pas de suppléant, vous pouvez 
donner un pouvoir à l’aide de l’imprimé ci-joint. 
 

• Communes ayant un seul conseiller communautaire : vous pouvez demander à votre 
suppléant de vous représenter. Dans ce cas, pas nécessité de lui donner un pouvoir, il 
prendra part au vote automatiquement si vous êtes absent.  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

POUVOIR  

 
Je soussigné(e),                                            , Conseiller(e) Communautaire, donne pouvoir à                                        
afin de me représenter à la réunion du Conseil Communautaire d’Isigny-Omaha Intercom convoqué 
le                                    et de prendre part à toutes les délibérations, émettre tous votes et signer tous documents. 
 
Fait à ……………………………………… 
Le …………………………………………… 
Mention manuscrite « bon pour pouvoir » et signer. 


